
	

	

  
CONVENTION	COLLECTIVE	DE	LA	PRODUCTION	AUDIOVISUELLE	

APPEL À LA POURSUITE DE L’ACTION                                 
LE VENDREDI 17 NOVEMBRE 2023 

Suite aux deux premières journées d’action de grève des 15 et 
16 novembre 2023, et vu l’ampleur de la mobilisation — 70 productions 
ayant été arrêtées —, 

Et suite à la réponse que les 4 Syndicats de producteurs ont faites à 
nos Syndicats SPIAC-CGT et SNTPCT, reçus en délégation le 15  no-
vembre, nous informant qu’ils n’entendaient ouvrir des négociations sur 
la revalorisation des salaires minima garantis qu’à compter du 
5 décembre 2023, sans autre précision, ni proposition concrète, 

Compte-tenu du fait que notre revendication que soit appliqué un 
rattrapage des niveaux de salaires minima garantis de 20 % à l’ensemble 
des grilles, notamment celles des ouvriers, des techniciens, et des 
acteurs de complément, n’a pas été satisfaite, 

Notre Syndicat considère que dans cette situation, la poursuite de 
l’action demain vendredi  17 novembre est légitime,  
Il appelle à ce titre les salariés concernés à la conduire ce jour, 

Il informe les 4 Syndicats de producteurs qu’il appellera à de 
nouvelles actions de grève dans les semaines à venir, dont une 
première journée la semaine prochaine. 
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